
Dossier Titre de maître-restaurateur

Liste des pièces à fournir :

1. Une  copie  de  la  pièce  d'identité  du  candidat,  l'adresse  et  l'enseigne  du  ou  des
établissements dans lequel il exerce son métier ;

2. Un curriculum vitae ; 
3. un extrait Kbis (original) justificatif de l'immatriculation au registre du commerce et des

sociétés du principal établissement et éventuellement des immatriculations secondaires de
moins de trois mois ;

4. les justificatifs de la qualification professionnelle (copie) :
a) Au titre des diplômes suivants :

Baccalauréat professionnel en restauration ; 
Brevet professionnel mention « restaurant » ou « cuisine ».

b) Au titre de la qualification personnelle et de 5 ans d'expérience professionnelle en 
tant que dirigeant ou employé d'une entreprise exploitant un fonds de commerce de 
restauration  :

Certificat d'aptitude professionnelle de cuisinier ; 
Certificat d'aptitude professionnelle « Restaurant » ; 
Brevet d'études professionnelles « Métiers de la restauration et de 
l'hôtellerie » ; 
Titre professionnel de cuisinier ;

c) Au titre de l'expérience professionnelle seule :
justifier d'au moins dix ans en tant que dirigeant ou employé d'entreprise de 
restauration ;

5. une attestation sur l'honneur du chef d'entreprise que lui-même ou la société sont à jour
des cotisations fiscales ou sociales exigibles ;

6. le rapport d'audit établi conformément aux dispositions du décret du 14 septembre 2007
susvisé et de l'arrêté mentionné à son article 3 qui vous aura été remis par l'organisme
certificateur.

Aucun formulaire spécifique n'est à renseigner, mais, bien que ce ne soit pas une obligation, il est
conseillé de joindre une lettre de candidature précisant notamment si votre candidature s'appuie sur
votre qualification seule, votre expérience seule, les deux, ou sur la qualification de votre cuisinier.
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Les organismes certificateurs :

    AFNOR 11, rue Francis de Pressensé http://www.afnor.org
93571 La Plaine Saint-Denis Cedex
Tél. : 01 41 62 80 00 - Fax : 01 49 17 90 00

    CERTIPAQ 2 rue de Rome – 67300 – SCHILTIGHEIM http://www.certipaq.com
Tel. : 03.88.19.16.79 – Fax : 03.88.19.55.29
BP 80056 – 63015 – CLERMONT-FERRAND Cedex 2
Tel : 04.73.17.33.80 – Fax : 04.73.29.03.96
39 avenue de la Côte de Nacre - 14000 CAEN
Tél. : 02.31.94.25.36 - Fax : 02.3153.26.58

    BUREAU VERITAS CERTIFICATION Immeuble Le Guillaumet     http://www.bureauveritas.fr
60 avenue du Général de Gaulle
92046 PARIS LA DEFENSE
Tel: 01 41 97 00 60 - Fax: 01 41 97 00 65

Pour en savoir plus consultez la page suivante :
www.entreprises.gouv.fr/secteurs-professionnels/titre-maitre-restaurateur
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